
loi de chaque Etat doit permettre que, dans le' cas Où des enfants de
de camière u de foionnaies d'Etat étrangers chargés de missions3 par leurs gouvernements possèdent deux nationalités par suite de leure, ils puissent être dégagés, par voie de répudiation ou autrement, de laité du pays où ils sont nés, à condition toutefois qu'ils conservent laté de leurs parents.

ARTICLE 13
laturalisation des parents fait acquérir à ceux de leurs enfants, qui sontd'après la loi de l'Etat qui accorde la naturalisation, la nationalité deLa loi dudit Etat peut déterminer les conditions auxquelles est subor-[ans ce cas l'acquisition de sa nationalité. Dans les cas où la loi d'unend pas les effets de la naturalisation des parents à leurs enfants mineurs,onservent leur nationalité.

ARTICLE 14
fant dont aucun des parents n'est connu, a la nationalité du pays où ilSi la filiation de l'enfant vient à être établie, la nationalité de celui-ciýrminée d'après les règles applicables dans les cas où la filiation est
fant trouvé est, jusqu'à preuve du contraire, présumé né sur le territoireoù il a été trouvé. -

ARTICLE 15
que la nationalité d'un Etat n'est pas acquise de plein droit par suiteance sur le territoire de cet Etat, l'enfant qui y est né de parents sansou de nationalité inconnue peut obtenir la nationalité dudit Etat.lui-ci déterminera les conditions auxquelles sera subordonnée dans ces'1ition de sa nationalité.

ARTICLE 16
1oi d'un Etat admet qu'un enfant naturel possédant la nationalité dePeut la perdre par suite d'un changement d'état civil (légitimation,ance), cette perte sera toutefois subordonnée à l'acquisition de lantd'un autre Etat, d'après la loi de ce dernier relative aux effets dud'état civil sur la nationalité.

Chapitre V-De l'Adoption

ARTicLE 17
oi d'un Etat admet la perte de la nationalité par suite d'adoption,sera toutefois subordonnée à l'acquisition par l'adopté de la nationalitéconformément à la loi de l'Etat dont celui-ci est ressortissant etefets de l'adoption sur la nationalité.

Chapitre VI-Dispositionl générales et finales


